
Quelles sont les règles de préavis applicables à la rupture
d’un contrat de travail d’un dirigeant ?

Réponse courte

Le préavis en cas de rupture du contrat de travail d’un dirigeant salarié au Luxembourg est obligatoire, sauf en
cas de faute grave. Sa durée dépend de l’ancienneté : 2 mois pour moins de 5 ans, 4 mois entre 5 et 10 ans,
et 6 mois au-delà de 10 ans d’ancienneté. Un préavis contractuel plus long peut être prévu, mais jamais
inférieur au minimum légal.

La notification du préavis doit se faire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main
propre contre décharge. Le préavis débute le lendemain de la notification. Si le dirigeant est dispensé
d’exécuter le préavis, il a droit à une indemnité compensatoire équivalente à la rémunération qu’il aurait
perçue pendant cette période. Toute inexécution du préavis par l’une des parties donne lieu à une indemnité
équivalente à la durée non respectée.

Les congés payés non pris à la date de rupture doivent être indemnisés séparément. Il est essentiel de vérifier
le statut exact du dirigeant (salarié ou mandataire social) avant toute procédure et de formaliser par écrit toute
dispense de préavis.

Définition

Au Luxembourg, le terme « dirigeant » désigne un salarié exerçant des fonctions de direction, tel qu’un cadre
supérieur, un directeur général ou un membre du comité de direction, titulaire d’un contrat de travail. Cette
fiche exclut les mandataires sociaux relevant exclusivement du droit des sociétés, qui ne sont pas soumis au
Code du travail pour la rupture de leur mandat. Le dirigeant salarié bénéficie des dispositions du Code du
travail en matière de rupture du contrat et de préavis.

Conditions d’exercice

La rupture du contrat de travail d’un dirigeant salarié peut être initiée par l’employeur (licenciement avec
préavis) ou par le salarié (démission avec préavis). Le préavis est obligatoire, sauf en cas de faute grave, où
la rupture est immédiate. La durée du préavis dépend de l’ancienneté du salarié dans l’entreprise,
conformément à l’article L.124-6 du Code du travail. Les parties peuvent convenir d’un préavis contractuel
plus long, mais jamais inférieur au minimum légal. Toute clause prévoyant un préavis inférieur au minimum
légal est réputée nulle de plein droit.

1  © 2026 www.pixie.lu - Tous droits réservés

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6


Modalités pratiques

La notification du préavis doit être effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en
main propre contre décharge, afin d’assurer la traçabilité de la procédure. Le délai de préavis commence à
courir le lendemain de la notification. Les durées minimales de préavis sont les suivantes :

Moins de 5 ans d’ancienneté : 2 mois de préavis

Entre 5 et 10 ans d’ancienneté : 4 mois de préavis

Plus de 10 ans d’ancienneté : 6 mois de préavis

Le dirigeant peut être dispensé d’exécuter le préavis, mais il conserve alors le droit à une indemnité
compensatoire correspondant à la rémunération qu’il aurait perçue pendant la période de préavis. En cas de
non-respect du préavis par l’une des parties, une indemnité équivalente à la durée non respectée est due. Les
congés payés non pris à la date de rupture doivent être indemnisés séparément, conformément à l’article
L.233-10 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier précisément la qualification du statut du dirigeant (salarié ou mandataire social)
avant toute procédure de rupture, afin d’éviter toute contestation ultérieure. Les clauses de préavis
supérieures au minimum légal doivent être rédigées de manière claire et non équivoque. En cas de litige sur
la qualification du contrat ou la durée du préavis, la jurisprudence luxembourgeoise examine la réalité des
fonctions exercées et l’existence d’un lien de subordination. Il est conseillé de formaliser par écrit toute
dispense de préavis et de calculer précisément l’indemnité compensatoire, en intégrant tous les éléments de
rémunération (fixe, variable, avantages en nature). L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée
lors de l’application des règles de préavis.

Cadre juridique

Les règles de préavis applicables à la rupture du contrat de travail d’un dirigeant salarié sont fixées par les
articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-4 : Notification du licenciement et du préavis

Article L.124-5 : Modalités de notification et de calcul du préavis

Article L.124-6 : Durée du préavis selon l’ancienneté

Article L.124-7 : Indemnité compensatoire de préavis

Article L.233-10 : Indemnisation des congés non pris

Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions plus favorables, sous réserve du
respect du minimum légal. La jurisprudence nationale précise la distinction entre salarié dirigeant et
mandataire social, ainsi que les modalités de calcul et de paiement du préavis et des indemnités afférentes.
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Note

En cas de doute sur le statut du dirigeant ou sur la validité d’une clause de préavis, il est impératif de solliciter
un avis juridique spécialisé avant toute notification de rupture. L’employeur doit veiller à la traçabilité de la
procédure et à l’encadrement humain de la décision, conformément aux principes généraux du droit du travail
luxembourgeois.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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